REPUBLIQUE ISLAMIQUE MAURITANIE

Honneur – Fraternité – Justice

PREMIER MINISTERE

VISAS :

· DGL
· DGB
· CF
Projet de Décret N° 194-2008/ PM fixant les  attributions du Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire et l’organisation de l’administration centrale de son Département
Le Premier Ministre

· Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;

· Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 14 Août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut  Conseil d’Etat ; 

· Vu le décret n° 150-2008 du 14 août 2008 Portant nomination du Premier Ministre ;

· Vu le décret n° 157-2007 du 6 Septembre relatif au conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

· Vu le décret n° 159-2008 du 31août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;

· Vu le décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;

· Vu le décret n° 81-2007 du 14 juin 2007 fixant les attributions du ministre de l’Equipement de l’Urbanisme et de l’Habitat et l’organisation de l’administration centrale de son Département ;

· Vu le décret n° 100-2007 du 23 juin 2007 fixant les attributions du ministre de la Décentralisation et de l’Aménagement du territoire et l’organisation de l’administration centrale de son Département.

DECRETE

Article Premier : En application des dispositions du décret n° 075-93 du 6 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives, le présent décret a pour objet de définir les attributions du ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire et l’organisation de l’administration centrale de son Département.
Article 2 : Le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire a pour mission générale, l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi de la politique du gouvernement dans les domaines de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Aménagement du Territoire.
Dans ce cadre, il assure :
· la préparation et la mise en œuvre de la stratégie nationale dans les domaines l’Habitat, de l’Urbanisme, des Bâtiments et de l’Aménagement du territoire, de la cartographie et des travaux géographiques;
· la préparation des lois, décrets et règlements nécessaires à l’exécution de la politique du Gouvernement dans les domaines de l’Habitat, de l’Urbanisme, des Bâtiments, de l’Aménagement du territoire, de la cartographie et des travaux géographiques ;
· l’application des lois et règlements dans les domaines de l’Habitat, de l’Urbanisme, des Bâtiments, de l’Aménagement du territoire et de la cartographie ;
· la gestion du Domaine Public Foncier, à l’exception des Domaines Publics spécifique dont la gestion est confiée à d’autres Département ;

· le respect les règles de l’art pour toute construction, publique ou privée ;
· la construction, la réhabilitation, l’entretien et la  préservation de l’ensemble des bâtiments publics;
· l’identification et l’homologation des méthodes, outils et équipements de contrôle et d’expertise dans les différents domaines d’activités du département ;
· l’agrément des bureaux de contrôle, d’études, d’ingénierie, d’architecture opérant dans les domaines relevant de la compétence du Département ;
· l’agrément des Promoteurs Immobiliers et assimilés;
· la mise en place et la gestion de banques de données relatives aux différents prestataires opérant dans les domaines relevant de la compétence du Département;
· la promotion des matériaux locaux, des nouvelles Technologies de construction et la vulgarisation des normes de construction ;
· l’élaboration et le suivi des outils de planification et de gestion des espaces urbains et ruraux;
· le contrôle des opérations relatives à la propriété foncière et au cadastre en liaison avec le ministère chargé des finances;
· la prise en considération de la qualité et de l’harmonie architecturale et la protection des sites et des abords des monuments historiques en rapport avec les Administrations concernées ;
· la conception et l’exécution des programmes d’habitat et des projets de résorption de l’habitat précaire ;
· la promotion et le développement de l’Habitat social ; 
· le suivi et le contrôle des prestataires dans le domaine de l’habitat ;
· la conception et le pilotage de la politique nationale en matière d’aménagement du territoire.
Article 3 : Sont soumis à la tutelle du Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, les établissements publics, sociétés d’économie mixte, programmes et agences d’exécution ci-après :
· Etablissement pour la réhabilitation et la rénovation de la ville de Tintane (ERRT) ;
· Agence Nationale pour l’Aménagement des Terrains (ANAT);
·  Société de Construction et de Gestion Immobilière de Mauritanie (SOCOGIM) ;
· Programme Aftout Sud Karakoro (PASK);
· Programme de Valorisation des initiatives de Croissance Régionales Equitables (VAINCRE) ;
· Programme Habitat Social (TWIZE) ;
· Agence de Développement Urbain (ADU) ;
· Agence Mauritanienne d’Exécution des Travaux d’Intérêt Public et pour l’Emploi (AMEXTIPE).
Article 4 : L’Administration centrale du Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du territoire comprend :
· le Cabinet du ministre;
· le Secrétariat général ;
· les Directions centrales.

I – Le Cabinet du Ministre
Article 5 : Le Cabinet du ministre comprend deux chargés de mission, Cinq conseillers techniques, une Inspection interne, un attaché de Cabinet et un Secrétariat Particulier.
Article 6 : Les chargés de Missions, placés sous l’autorité du Ministre, sont chargés des reformes, études ou missions que leur confie le Ministre. 
Article 7 : Les conseillers techniques sont placés sous l’autorité directe du Ministre. Ils élaborent des études, notes d’avis et propositions sur les dossiers que leur confie le Ministre.
L’un des Conseillers Techniques prend en charge les affaires juridiques, les quatre autres se spécialisent conformément aux indications ci-après :
· un Conseiller Technique chargé de l’Habitat ;
· un Conseiller Technique chargé de l’Urbanisme ;
· un conseiller technique chargé de l’Aménagement du territoire ;
· un Conseiller Technique chargé des Bâtiments.
L’un de ces conseillers techniques est désigné par arrêté du ministre pour assurer, cumulativement avec ses fonctions, la fonction de conseiller chargé de la communication.
Article 8 : L’Inspection Interne du Ministère est chargée, sous l’autorité du Ministre, des missions définies à l’article 6 du décret N° 075-93 du 6 juin 1993.
Dans ce cadre, elle a notamment pour attributions de :
· vérifier l’efficacité de la gestion des activités de l’ensemble des services du Département et des Organismes sous tutelle et leur conformité aux lois et règlements en vigueur ainsi qu’à la politique et aux programmes d’actions prévus dans les différents secteurs relevant du Département.
· évaluer les résultats effectivement acquis, analyser les écarts par rapport aux prévisions et suggérer les mesures de redressement nécessaires.
Elle rend compte au Ministre des irrégularités constatées.
L’Inspection Interne est dirigée par un Inspecteur général qui a rang de conseiller technique du Ministre et est assisté de trois inspecteurs qui ont rang de Directeurs centraux.
Article 9 : L’attaché de cabinet est chargé des missions administratives que lui confie le ministre.
Article 10 : Le Secrétariat particulier du ministre gère les affaires réservées du Ministre.
Le Secrétariat particulier est dirigé par un Secrétaire particulier nommé par arrêté du ministre, ayant rang et avantages d’un chef de service central.
II – Le Secrétariat général
Article 11 : Le Secrétariat Général veille à l’application des décisions prises par le ministre. Il est chargé de la coordination des activités de l’ensemble des services du Département. 
Il est dirigé par un Secrétaire Général.
Article 12 : Le Secrétaire Général a pour mission, sous l’autorité et par délégation du Ministre, d’exécuter les tâches définies à l’article 9 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993, et notamment :
· l’animation, la coordination et le contrôle des activités du Département ;
· le suivi administratif des dossiers et des relations avec les services extérieurs ;
· l’élaboration du budget du Département et le contrôle de son exécution ;
· la gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées au Département ;
Article 13: Sont rattachés au Secrétariat Général:
· le Service de la Traduction ;
· le Service de l’Informatique ;
· le Service du Secrétariat central ;
· le Service Accueil du Public.
Article 14 : Le service de la Traduction est chargé de la traduction de tous les documents ou actes utiles au Département.
Article 15 : Le service de l’Informatique est chargé de la gestion et de la maintenance du réseau informatique du Département.
Article 16 : Le service du Secrétariat central assure :
· la réception, l’enregistrement, la ventilation et l’expédition du courrier arrivée et départ du Département ;
· la saisie informatique, la reprographie et l’archivage des documents.
Article 17 : Le Service Accueil du public est chargé de l’accueil, de l’information et de l’orientation du public.
III – Les Directions centrales
Article 18 : Les Directions Centrales du Ministère sont :
· la Direction des Etudes, de la Programmation et de la Coopération ;
· la Direction des Bâtiments ;
· la Direction de l’Urbanisme ;
· la Direction de l’Habitat ;
· la Direction de l’Aménagement du Territoire et de l’Action régionale; 
· la Direction de la Cartographie et de l’Information Géographique;
· la Direction des Affaires Administrative et Financière.
1. La Direction des Etudes, de la Programmation et de la Coopération
Article 19 : La Direction des Etudes, de la Programmation et de la Coopération est chargée :
· de l’élaboration et du suivi de l’ensemble des études sectorielles relevant du département en collaboration avec les structures concernées.
· de l’élaboration et du suivi de l’exécution des plans d’actions et programmes d’activités du Département ;
· du suivi de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement dans les domaines d’activités du Département, en concertation avec les structures concernées ;
· du contrôle de l’application de la réglementation dans les domaines d’activité du Département ;
· de la coordination et du suivi des activités des délégations régionales pour le compte du Secrétariat Général;
· du suivi et de la coordination, en relation avec les structures concernées, de la coopération internationale dans les domaines liés à l’activité du Département.
La Direction des Etudes, de la Programmation et de la Coopération est dirigée par un directeur assisté d’un Directeur adjoint et comprend trois (3) services :
· le Service des Etudes et de la Programmation ;
· le Service de la Coopération.
· le service des délégations et de l’action régionale. 
Article 20 : Le Service des Etudes et de la Programmation assure :
· le suivi de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement dans les domaines des Bâtiments, de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Aménagement du territoire et de la Cartographie en concertation avec les structures concernées ;
· l’élaboration et le suivi de l’exécution des plans d’actions et programmes d’activités du Département.

Il comprend deux divisions :
· la Division des Etudes et de la Réglementation ;
· la Division de la Programmation.
Article 21 : Le Service de la Coopération assure le suivi et la coordination, en relation avec les structures concernées, de la coopération internationale dans les domaines d’activités du Département.
Il comprend deux (2) divisions :
· la Division des Accords et conventions ;
· la Division du Suivi de la coopération.
Article 22 : Le service des délégations  et de l’action régionale.
· Coordonner et suivre les activités des délégations régionales;
· Appuyer le développement des programmes régionaux.
Il comprend deux (2) divisions :
· la Division suivi de l’Action des Délégations Régionales.
· la Division Développement de l’Action Régionale
2. La Direction des Bâtiments
Article 23 : La Direction des Bâtiments est chargée :
· de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement dans le domaine de bâtiment ;
· de la construction, de l’entretien et de la préservation des bâtiments publics;
· des études relatives au secteur des bâtiments ;
· de la mise en place de banques de données relatives aux agences d’exécution, entreprises et maîtres d’œuvres ;
· de la promotion de la recherche des matériaux locaux et des technologies nouvelles et des normes techniques de construction ;
· de l’identification et de l’homologation des méthodes, outils et équipements de contrôle et d’expertise dans les différents domaines d’activités du département ;
· de la préparation et de la mise en place de normes techniques adaptées au contexte national en relation avec les administrations concernées.
· de la tenue des registres et du secrétariat de la commission d’agrément 
· de la tenue des registres de classification et de qualification des entreprises et des bureaux d’études.
· de la préparation et du  suivi des conventions de maîtrise d’ouvrage déléguée des agences d’exécution.
La Direction des Bâtiments est dirigée par un directeur assisté d’un Directeur adjoint et comprend trois services :
· le Service des Etudes;

· le Service des travaux ;
· le Service de l’Entretien ;
Article 24 : Le Service des Etudes  est chargé :
· de l’étude des projets des bâtiments; 
· de l’élaboration des dossiers d’appels d’offres pour l’exécution des travaux de bâtiments;
· de la préparation et du suivi des marchés des travaux de Bâtiments ;
· de la tenue des registres et assurer le secrétariat de la commission d’agrément ;

· de la tenue des registres de classification et de qualification des entreprises et des bureaux d’études ;

· de la préparation et du suivi des conventions de  maîtrise d’ouvrage déléguée des agences d’exécution ;

· de l’établissement des banques de données sur les agences d’exécution, les entrepreneurs et les maîtres d’œuvres ;
· de la tenue du registre des prestataires défaillants.
Il comprend deux Divisions :
· Division des Etudes Techniques ;

· Division de la normalistion et de la documentation.
Article 25 : Le Service des Travaux est chargé :
· du suivi et du contrôle des travaux ;
· de la gestion des marchés de bâtiment ;
· de l’évaluation des projets de bâtiment;
· de la réception des travaux de bâtiment.
· du suivi des règles d’art.

II comprend deux divisions :
· Division evaluation et contrôle technique ;
· Division des décomptes de payements.
Article 26 : Le Service de l’Entretien est chargé :
· des travaux d’entretien des bâtiments publics;
· la gestion de la banque des données de suivi des bâtiments publics ;

· la gestion des marchés d’entretien des bâtiments publics;
· du suivi des travaux d’entretien des bâtiments publics;
· de l’évaluation de l’avancement des travaux d’entretien des bâtiments publics.
II comprend deux divisions :
· Division de la Programmation ;
· Division de la gestion des contrats d’entretien.
3. La Direction de l’Urbanisme
Article 27 : La Direction de l’Urbanisme est chargée de :
· la préparation de la Stratégie Nationale dans le domaine de l’Urbanisme ;
· l’élaboration, l’exécution et le suivi des politiques du gouvernement en matière d’urbanisme ;
· la préparation des lois et règlements pour la mise en œuvre de la politique du Gouvernement dans le domaine de l’Urbanisme;
· la conception et le suivi des outils de  planification et de gestion des villes notamment, le schéma Directeur d’Aménagement Urbain (SDAU), Plan Local d’Urbanisme (PLU), Plans d’aménagements de détail (PAD) ;
· l’aménagement des espaces urbains ;
· la restructuration des quartiers précaires ;
· la rénovation et la requalification des quartiers anciens et la sauvegarde des quartiers historiques ;
· les études, l’exécution et contrôle des travaux topographiques en milieu urbain ; 
· levés, préparation des plans de lotissement, l’implantation, le contrôle et le suivi des lotissements;
· le suivi et le contrôle du permis de construire.
La Direction de l’Urbanisme est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur Adjoint. Elle comprend trois services :
· le Service des Etudes et de la Planification Urbaine ;
· le Service des Opérations Urbaines;
· le Service du Contrôle Urbain.
Article 28 : Le Service des Etudes et de la Planification Urbaine, assure :
· la préparation et le suivi des études stratégiques dans le domaine de l’urbanisme ;
· l’élaboration des outils de planification et de gestion urbaines ;
· la programmation urbaine ;
· le suivi et l’évaluation des projets d’urbanisme.
II comprend deux divisions :
· Division Planification ;
· Division Etudes et Recherches.
Article 29 : Le Service des Operations Urbaines est chargé :
· de l’aménagement de l’espace urbain ;
· des opérations de lotissements ;
· des actions de restructuration et de réhabilitation des tissus urbains.
· des études, de l’exécution et du contrôle des travaux topographiques en milieu urbain ;
· du levé, de l’implantation et du contrôle des projets de lotissements.
II comprend deux divisions :
· la Division production des plans;
· la Division Topographie.
Article 30 : Le Service du Contrôle Urbain est chargé :
· recensement et contrôle du domaine public de l’Etat ;
· de l’application de la réglementation en matière d’urbanisme ;
Il comprend deux divisions :
· la Division domaine public ;
· la Division permis de construire.
4 – La Direction de l’Habitat (DH)
Article 31 : La Direction de l’Habitat est chargée de :
· la préparation et du suivi de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de l’Habitat ;
· l’élaboration et de l’exécution de la politique de l’habitat;
· la réalisation des études stratégiques dans le  domaine de l’Habitat ;
· la préparation des lois et règlements propres à l’exécution de la politique du Gouvernement dans le domaine de l’Habitat ;
· l’application de la législation et de la réglementation dans le domaine de l’Habitat ;
· développer le secteur de la promotion immobilière ;
· la mise en place d’un mécanisme adéquat de financement de l’Habitat ;
· promouvoir l’utilisation des matériaux locaux et des technologies nouvelles de construction ;
· conception et mise en œuvre des programmes publics d’habitat et de résorption de l’habitat  précaires et insalubres ;
· la politique de la viabilisation des terrains ;
· la promotion d’un habitat adapté en milieu rural notamment par l’utilisation des matériaux locaux ;
· la coordination de l’action des différents intervenants (publics ou privés) dans le secteur de l’Habitat;
· de l’agrément des promoteurs immobiliers ;
· de la coopération en matière d’Habitat ;
· de l’auto-construction assistée ;
· de l’organisation et de la promotion des coopératives d’habitat ;
· du secrétariat de la commission consultative pour la promotion immobilière.
La Direction de l’habitat est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur Adjoint. Elle comprend trois services :
· le Service des études et du contrôle ;   
· le Service de l’habitat social ; 
· le Service de la Promotion Immobilière.
Article 32 : le Service des études et du contrôle est chargé de :
· la préparation et le suivi des études stratégiques dans le domaine de l’Habitat ;
· la préparation et le suivi des programmes d’Habitat ;
· du contrôle et de l’évaluation des programmes d’habitat ;
· l’application de la réglementation en matière d’habitat ;
· de la délivrance de certificats de conformité pour les constructions.
II comprend deux divisions :
· Division Etudes et Recherches ;
· Division contrôle.
Article 33 : Le Service de l’habitat social est chargé de :
· concevoir et de mettre en œuvre les stratégies et programmes d'actions publiques en matière d'habitat social et d'œuvrer en relation avec les départements concernés à la définition des politiques et des stratégies de l’habitat nécessaires au développement du secteur de l'habitat;
· entreprendre les études nécessaires à l'évaluation des besoins en logement et particulièrement ceux destinés aux catégories sociales les plus défavorisées ;
· œuvrer à la structuration des organismes sous tutelle chargés de l’habitat, d'aider à la définition de leurs stratégies d'intervention et de veiller au suivi et à la coordination de leurs actions ;
· recueillir et de traiter les données statistiques relatives à l’habitat social;
· la promotion de l’habitat en milieu rural notamment par  l’utilisation des matériaux locaux ;
· du montage technique et financier des programmes d’habitat social;
II comprend deux divisions :
· Division études et recherche ;
· Division du suivi des programmes.
Article 34 : Le Service de la Promotion Immobilière est chargé de :
· mener toute étude générale ou spécifique relative à la promotion immobilière ;
· la réception et l’instruction pour le compte de la commission consultative pour la promotion immobilière, des demandes d’agrément des promoteurs immobiliers ;
· superviser, encadrer et organiser les operateurs de la promotion immobilière.
II comprend deux divisions :
· Division agrément ;
· Division Suivi des programmes. 
5 - La Direction de l’Aménagement du Territoire et de l’Action Régionale
Article 35 : La Direction de l’Aménagement du Territoire et de l’Action Régionale est chargée de :
· l’élaboration d’une stratégie nationale d’aménagement du territoire complétée par des schémas nationaux, régionaux et locaux d’aménagement du territoire ;
· L’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des outils d’aménagement du territoire ;
· la formulation du cadre réglementaire et organisationnel des territoires ;

· la collecte, l’analyse et la diffusion des informations relatives à l’équilibre régional, à la compétitivité des territoires et à la prospective territoriale ;
· la promotion de l’équilibre et de la compétitivité des territoires ; 
· impulsion et accompagner les projets territoriaux et transfrontaliers en matière d'Aménagement du Territoire;
· l’appui aux collectivités territoriales dans l'élaboration des schémas et  plans de développement;
· la préparation des territoires aux risques naturels ;
· l’instruction de visas de conformité des projets ;
· la centralisation du dépôt légal des études d’aménagement du territoire.
La Direction de l’Aménagement du Territoire et de l’Action Régionale est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur Adjoint. Elle comprend trois services :
· le Service des Etudes et Planification Stratégiques ;
· le Service du Développement des Territoires ;
· le Service de la Compétitivité des Territoires.
Article 36 : Le Service des Etudes et Planification Stratégiques est chargé de :
· L’élaboration de la stratégie nationale d’aménagement du territoire et des outils de planifications qui en découlent ;

· assurer la cohérence de l’ensemble des outils d’aménagement du territoire.

Il comprend deux divisions :
· Division du Schéma national de l’Aménagement du territoire ;
· Division des outils de planification.
Article 37 : Le Service du Développement des Territoires est chargé de :
· Analyser les déséquilibres entre populations et ressources ;
· analyser les déséquilibres entre structures territoriales ;
· proposer et suivre des politiques de péréquation territoriales.
Il comprend deux divisions :
· Division de l’équilibre territorial ;
· Division de la péréquation territoriale.
Article 38 : Le Service de la Compétitivité des Territoires est chargé de : 
· valorisation des potentialités des territoires ; 
· l’identification des zones à ressources spécifiques et des pôles de développement ;
· l’étude de la prospective territoriale.
Il comprend deux divisions :
· Division de pôles de développement ;
· Division de la prospective territoriale. 
6 - La Direction de la Cartographie et de l’Information Géographique
Article 39 : La Direction de la Cartographie et de l’Information Géographique est chargée de :
· la réalisation et  le suivi des études, l’exécution et le contrôle des travaux géographiques et cartographiques du territoire national ;
· l’archivage et la diffusion des produits cartographiques, photographies aériennes, images satellitaires ;
· la gestion des réseaux géodésiques et de nivellement ;
· production et diffusion dune cartographie nationale de base;
· l’élaboration, la mise à jour et la diffusion de bases de données géographiques ;
· la réalisation de systèmes d’information géographique ;
· l’élaboration d’une base de données toponymique en relation avec les départements concernés. 
Elle est dirigée par un Directeur assisté d’un Directeur Adjoint et comprend trois services :
· le Service de l’Information Géographique ;
· le Service des Levés Terrestres ;
· le Service de la Cartographie ;
Article 40 : Le Service de l’Information Géographique est chargé de la production et de la diffusion des interfaces cartographiques nécessaires à la réalisation des Systèmes d’Information Géographique.
Il comprend deux divisions :
· Division des interfaces cartographiques ;
· Division du développement de systèmes.
Article 41 : Le Service des Levés Terrestres est chargé de :
· l’étude, l’exécution et le contrôle des travaux géographiques sur le territoire national ; 
· la gestion du réseau géodésique et du nivellement ; 
· l’étude, l’exécution et le contrôle des travaux cadastraux en relation avec le département concerné ; 
· la matérialisation des limites et des frontières nationales.
II comprend deux divisions :
· Division de la Géodésie ;
· Division des limites et frontières ;
Article 42 : Le Service de la Cartographie est chargé de :
· l’étude, l’exécution et le contrôle des travaux cartographiques et images satellitaires ; 
· l’archivage et la diffusion des produits de cartographie, photographies aériennes et images satellitaires ; 
· l’élaboration, la mise à jour et la diffusion des données cartographiques.
Il comprend deux divisions :
· Division de la Photogrammétrie ;
· Division des Données.
7 -  La Direction des Affaires Administratives et Financières
Article 43 : La Direction des Affaires Administratives et Financières est chargée, sous l’autorité du Secrétaire Général, de :
· la gestion du personnel et le suivi de la carrière professionnelle de l’ensemble des fonctionnaires et agents du Département ;
· l’entretien du matériel et des locaux ;
· le suivi des marchés ;
· la préparation, en collaboration avec les autres Directions, du projet budget annuel du Département ;
· le suivi de l’exécution du budget et des autres ressources financières du Département, en initiant notamment l’engagement les dépenses et en contrôlant leur exécution ;
· l’approvisionnement du département ;
· la planification et le suivi de la formation professionnelle du personnel du Département.
La Direction des Affaires Administratives et Financières est dirigée par un directeur assisté d’un directeur adjoint. Elle comprend trois services:
· le Service du Personnel.
· le Service des Marchés;
· le Service de la Comptabilité et du matériel ;
Article 44 : Le Service du Personnel est chargé de :
· gérer la carrière professionnelle des fonctionnaires et agents du Département ;
· étudier, proposer et de mettre en œuvre le plan de formation du personnel relevant du département et proposer l’ensemble des méthodes de nature à améliorer la qualité du travail administratif.
Il comprend deux divisions :
· Division gestion du personnel ;
· Division de la formation.
Article 45 : Le Service des Marchés est chargé de l’élaboration et du suivi des marchés administratifs du Département. Il assure le secrétariat de la Commission Départementale des Marchés.
Il comprend deux divisions :
· Division Commission des marchés ;
· Division archivages.
Article 46 : Le service de la Comptabilité et de la logistique est chargé de l’élaboration et du suivi de l’exécution du budget ainsi que de la tenue de la comptabilité.
Il comprend deux divisions :
· Division de la comptabilité ;
· Division logistique.
IV- Délégations Régionales
Article 47 : Les Délégations régionales du Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire sont placées sous l’autorité directe du Secrétaire Général et sont chargées d’exécuter, de suivre et de contrôler toutes les activités relevant de la compétence du Ministre l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire au niveau de chaque Wilaya.

La délégation régionale est dirigée par un délégué régional qui a rang de Directeur Central. Elle comprend 3 services :

· le Service de l’Habitat et de l’Urbanisme;

· le Service des bâtiments ;

· le Service de l’Aménagement du Territoire et de l’action régional.
V – Dispositions finales

Article 48 : Les dispositions du présent décret seront précisées, en tant que de besoin, par arrêté du Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, notamment en ce qui concerne la définition des tâches au niveau des services et divisions et l’organisation des divisions en bureaux et sections.
Article 49 : Il est institué au sein du Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, un Conseil de Direction chargé du Suivi de l’état d’avancement des actions du département. Ce Conseil de Direction est présidé par le Ministre ou par délégation, par le Secrétaire général. Il regroupe le Secrétaire Général, les Chargés de Mission, les Conseillers Techniques et les Directeurs centraux et se réunit une fois tous les quinze jours. Il est élargi aux Responsables des organismes relevant du Ministère une fois par semestre.
Article 50 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent Décret, notamment celles du décret 81-2007 du 14 juin 2007 fixant les attributions du ministre de l’Equipement, de l’Urbanisme et de l’Habitat et l’organisation de l’administration centrale de son Département et celles du décret n° 100-2007 du 23 Juin 2007 fixant les attributions du ministre de la Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire.
Article 51 : Le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, est chargé de l’exécution du présent Décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie.
Fait à Nouakchott, le 19 Octobre 2008
MOULAYE Ould MOHAMED LAGHDAF 
Le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de        l’Aménagement du Territoire
SY Adama
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